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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
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Date de convocation     :   14 octobre 2025
Nombre de délégués en exercice : 33
Nombre de délégués présents : 32
Nombre de délégués votants : 32
Nombre de pouvoirs : 0 

Le  Conseil  Communautaire  de  la  Vallée  d’Ossau,  s’est 
réuni  le  jeudi  06  novembre  2025  à  18  heures  00,  au 
nombre prescrit par la loi, au siège de la Communauté de 
Communes de la Vallée d'Ossau, 1 Avenue des Pyrénées 
à Arudy, sous la présidence de  M. CASAUBON Jean-Paul, 
Président.

Présents :
M. AUSSANT Claude, M. BARBAN Jean-Louis, Mme BARRAQUÉ Anne-Marie, Mme BERGES Isabelle, M. 
BEROT-LARTIGUE Michel,  Mme BLANCHET Anne,  M.  BONNEMASON Bernard,  M.  CARRERE Jean-
Bernard, M. CARREY Daniel, M. CASADEBAIG Robert, M. CASAUBON Jean-Paul, Mme CASSOU Sylvie, 
Mme  CLAVIER  Hélène,  M.  DAGUERRE  Robert,  M.  DESSEIN  Michaël,  M.  ESQUER  Philippe,  M. 
GABASTON Jean-Pierre, M. LABERNADIE Patrick, Mme LAHOURATATE Nicole, M. LÉGLISE Vincent, M. 
LOUSTAU  Christian,  M.  MARTIN  Fernand,  M.  MONGAUGÉ  Jean-Luc,  Mme  MOULAT Monique,  Mme 
MOURTEROT Josiane, M. PARIS Rémi, M. PINOUT Bernard, Mme POUEYMIROU-BOUCHET Nadège, M. 
REGNIER Jean-François, M. SANZ Alain, M. SASSOUBRE Guy, M. VISSE Bernard

Absents ou excusés :
M. CACHELOU Yoann

Secrétaire de séance : Mme MOURTEROT Josiane

****

OBJET : ADHÉSION AU CONTRAT-GROUPE D'ASSURANCE STATUTAIRE 2026-2030

RAPPORTEUR : M. CASAUBON Jean-Paul, Président

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code général de la fonction publique territoriale,

Vu les statuts de la Communauté de communes de la Vallée d’Ossau,

Le  Président  rappelle  à  l’Assemblée  délibérante  les  obligations  statutaires  des  collectivités 
publiques concernant la protection sociale de leurs fonctionnaires affiliés à la Caisse Nationale de 
Retraite des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) et agents relevant du Régime Général de 
Sécurité Sociale.

Pour garantir ces risques, les collectivités peuvent conclure un contrat d’assurance.

Le Centre de Gestion a conduit  un appel à la concurrence pour parvenir  à un contrat-groupe 
mutualisant les risques au niveau du Centre de Gestion.

Le Centre de Gestion, après avoir mis en œuvre la procédure prévue par le Code de la commande 
publique, a retenu la Caisse Nationale de Prévoyance (CNP) Assurances en sa qualité d’assureur 
et RELYENS comme courtier/gestionnaire du contrat-groupe.

La proposition de la CNP qui pourrait être retenue est la suivante :

� un contrat concernant les fonctionnaires relevant de la CNRACL :

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’État  
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Le taux de cotisation est fixé à 6,60 % et comprend les garanties suivantes :

Décès et Maladie ordinaire avec une franchise de 15 jours par arrêt de travail  + Accident de 
service  et  maladie  professionnelle  (CITIS)  +  Longue  maladie  et  longue  durée   +  Maternité-
Adoption-Paternité et accueil de l’enfant.

Le niveau des remboursements des indemnités journalières/rémunérations versées aux agents est 
fixé à hauteur de 80 %.

� un contrat concernant les agents relevant du Régime Général de la Sécurité Sociale et de 
l’IRCANTEC :

Le taux de cotisation est fixé à 0,96 % et comprend les garanties suivantes :

Accident de travail et maladie professionnelle + Grave maladie + Maternité-Adoption-Paternité et 
accueil de l’enfant + Maladie ordinaire avec franchise par arrêté de travail de 15 jours, dans le seul 
cas de la maladie ordinaire.

Dans les deux cas, il s’agit de contrats en capitalisation (l’assureur poursuit l’indemnisation même 
après la fin du contrat, pour les sinistres survenus en cours de contrat).

La base d’assurance est déterminée par la collectivité.

Elle  est  constituée du traitement  indiciaire  brut  annuel  et  de la  nouvelle  bonification indiciaire 
(élément obligatoire) et de façon optionnelle :

-  du supplément familial de traitement
-  de  tout  ou  partie  des  charges patronales  dans la  limite  des charges dont  est  redevable  la 
collectivité
- du RIFSEEP défini par l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise et le complément 
indemnitaire annuel (IFSE et CIA).

Les nouveaux contrats ont une durée de 5 ans (du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030) avec 
un maintien des taux pendant les 3 premières années.

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 

DÉCIDE l’adhésion  aux  contrats  d’assurance  proposés  par  la  Caisse  Nationale  de 
Prévoyance Assurances avec RELYENS comme courtier ;

DÉCIDE que cette adhésion prendra effet du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2030 aux 
taux ci-dessus proposés ;

AUTORISE le Président à signer tout document à intervenir à cette fin.

 Adopté à l'unanimité
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Le Président,
Jean-Paul CASAUBON

#signature#
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